
ANNEE 2024

2024 :

2024  : découpage en trimestres inégaux

Dates Mois

Janvier 14 18

Février 9 11

Mars 17 21

Avril 9 11

Mai 15 18

Juin 16 20

Juillet 4 5

Septembre 17 21

Octobre 11 14

Novembre 15 19

Décembre 12 15

prix du repas

=

55

prix du repas

69 x 571 €55

3,75 € 3,30 €

 / 

173

= 227,75 € / x 521 € 139 = / 69

521 €

173206,15 €

= 165,00 €

173 =

Forfait 5 joursTRIMESTRE

178,25 €54 54

Tarifs

521 €  / 139

44  / 13944

4040

x 571 €

571 €

x

521,00 €

7,70 €

571,00 €

Forfait 4 jours

1er 
du 01/01 au 

31/03

3ème 
du 01/09 au 

31/12

2ème 
du 01/04 au 

07/07

Nombre de jours de 

fonctionnement

139

Nombre de jours de 

fonctionnement

149,95 €

164,90 €

TOTAL

Tarifs

 / x 50 x 173= 50

3,95 €

4,30 €

7,70 €

Commensaux :

Forfait 4 jours

Forfait 5 jours

Repas fournis aux écoles avec mise à disposition de personnel

496 €

544 €

3,90 €

Le mode de calcul retenu par le Collège MASSEY pour l'année 

Tarifs 2023

REPARTITION DES FORFAITS DE DEMI-PENSION PAR TRIMESTRE

Régime

TARIFS :

4,80 €

3,75 €

3,90 €

Forfaits ½ pensionnaires

Les tarifs de demi-pension sont fixés par le Conseil Départemental et ont été arrêtés pour l’année 

(+ 4% sur les forfaits DP4/DP5

et + 8 % sur les tickets)

Tarifs 2024

521 €

571 €

4,30 €
Agents de service catégorie C : agents ATTEE, agents de l’Education Nationale de 

catégorie C et stagiaires ou vacataires et assimilés

Autres : agents ATTEE de catégorie B, agents de l’Education Nationale de 

catégorie A et B ou assimilés, agents du Département quel que soit leur grade 

Tarif commensaux extérieurs : dit tarif « hôte de passage » 

Tickets à la demande (uniquement élèves)

5,30 €


